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Indication des traces et déclarations relatives aux allergènes
LesLes produits ainsi indiqués sont, en fonction du logo, exempts d’ajout de 
gluten ou de lactose. L’indication des traces et l’utilisation des déclarations 
précitées ne sont pas contradictoires: les déclarations se rapportent à l’absen-
ce des allergènes cités d’après la recette et l'indication des traces à l’éventuelle 
contamination croisée à partir de matières premières ou pendant la producti-
on.

Après la liste des ingrédients, les indications suivantes relatives aux traces peuvent figurer:

„Peut contenir du gluten, du lait…“ ou „Peut contenir des traces de gluten, de lait…“

Contexte
IlIl n’y a pas de réglementation juridique claire sur l’indication des allergènes utilisés comme in-
grédients dans une recette. L’indication des allergènes absorbés par un produit de façon non 
intentionnelle (contamination croisée) est réglementée juridiquement à partir de certaines 
valeurs limites. Il faut aussi faire état des contaminations non intentionnelles inférieures aux 
valeurs limites définies.

Importance de l’indication des traces 
Le risque de contamination croisée sporadique existe p. ex. lors de la production, du transport 
et du stockage des matières premières utilisées ou par le biais de produits fabriqués sur la 
même installation de production. En dépit d’une gestion efficace des allergènes, cette possi-
bilité ne peut être complètement exclue dans certains cas.

Utilisation par Unilever
Nous menons en permanence des évaluations permettant d’estimer et de documenter le 
risque de contamination croisée dans nos usines. Cette évaluation des risques révèle si une in-
dication des traces pour certains allergènes est nécessaire et pertinente, et sous quelle forme. 
L'indication des traces serait alors directement ajoutée sous la liste des ingrédients. Unilever a 
décidé d'informer de façon transparente également en-deçà des valeurs limites fixées par la 
loi en matière de traces d’allergènes potentielles. Cela va également au-delà des exigences 
légales réelles visant à informer le consommateur de manière encore plus exhaustive. 

Utilisation de l’utilisation des traces sur le marché
Un produit avec indication des traces et un produit sans indication des traces peuvent présen-
ter la même quantité de traces d’allergènes. La quantité d'allergènes dans les traces doit être 
inférieure aux limites légales. Sinon, l'étiquetage sur l'emballage est requis par la loi. Si des 
produits concurrents ne contiennent aucune indication des traces, cela ne signifie pas auto-
matiquement qu’il n’y aucune trace d'allergènes en-deçà des valeurs limites fixées par la loi.

Importance pour les personnes allergiques
Le pertinence des traces d'allergènes, qui peuvent par exemple dériver des flux 
de travail en cuisine, pour les personnes allergiques varie d'une personne à 
l'autre. Même si des informations écrites ne sont pas requises par la loi, une 
information orale doit être donnée sur demande. Il s'agit de donner à la personne allergique 
la possibilité de prendre sa propre décision.

 Art. 11 (5) de l’ordonnance du DFI concernant l’information sur les denrées alimentaires (OIDAl)


